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[Français]

M. Chad Mariage (greffier à la procédure): Honorables
députés, je constate qu'il y a quorum.

Je vous informe que je ne peux que recevoir des motions relatives
à l'élection à la présidence. Je ne peux donc pas entendre de rappels
au Règlement ni aucune autre motion.

Cela dit, nous pouvons maintenant procéder à l'élection à la
présidence.

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, cette
personne doit appartenir au parti ministériel.

Je suis prêt à recevoir les motions à cet effet.

M. Yvon Godin (Acadie—Bathurst, NPD): Monsieur le greffier,
ça me fait plaisir de proposer la candidature de Michael Chong à la
présidence.

Le greffier: M. Godin propose la candidature de M. Chong à la
présidence.

Y a-t-il d'autres motions?

[Traduction]

Comme il n'y en a pas, plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Chong dûment
élu président du comité.

Avant d'inviter M. Chong à prendre le fauteuil, si le comité le
désire, nous procéderons maintenant à l'élection des vice-présidents.
Malheureusement, comme vous le savez tous, je ne peux accepter
aucune nomination qui ferait l'objet d'un débat.

L'hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC):
Monsieur le président, j'allais proposer M. Godin.

Le greffier: Je suis maintenant prêt à recevoir des motions pour le
premier vice-président.

[Français]

M. Royal Galipeau (Ottawa—Orléans, PCC): J'aimerais
proposer la candidature de l'éminent député Yvon Godin à la vice-
présidence.

[Traduction]

M. Yvon Godin: Avez-vous noté cela?

Des voix: Oh, oh!

[Français]

Le greffier: M. Galipeau propose que M. Godin soit élu premier
vice-président du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

Des députés: D'accord.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Godin dûment élu
premier vice-président.

Des voix: Bravo!

[Traduction]

Le greffier: Conformément au même règlement, le second vice-
président doit être un député de l'opposition provenant d'un autre
parti que celui de l'opposition officielle.

[Français]

Mme Joyce Bateman (Winnipeg-Centre-Sud, PCC): Je vou-
drais proposer la candidature de Mme St-Denis.

Le greffier: Mme Bateman propose que Mme St-Denis soit élue
seconde vice-présidente du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

Des députés: D'accord.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare donc Mme St-Denis dûment élue deuxième
vice-présidente.

Des députés: Bravo!

Le greffier: J'invite M. le président à prendre place dans le
fauteuil.

Le président (L'hon. Michael Chong (Wellington—Halton
Hills, PCC)): Monsieur le greffier, je vous remercie de nous assister.

Monsieur Gourde, vous avez la parole.

M. Jacques Gourde (Lotbinière—Chutes-de-la-Chaudière,
PCC): Merci beaucoup, monsieur le président.

Je vous félicite d'avoir été élu à la présidence.

J'aimerais proposer l'ajournement de cette séance.

(La motion est adoptée.)

[Traduction]

Le président: La séance est levée.
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